
Quels recours un salarié peut-il introduire si le POT est appliqué
sans consultation préalable ?

Réponse courte

Un salarié dont le plan d’organisation du travail (POT) a été appliqué sans consultation préalable peut d’abord

signaler l’irrégularité à la délégation du personnel, qui dispose d’un droit d’alerte et peut intervenir auprès de

l’employeur. Si la situation n’est pas régularisée en interne, le salarié peut saisir l’Inspection du travail et des mines (

ITM) par écrit, afin qu’un contrôle soit effectué et que des mesures correctives soient exigées.

En parallèle, le salarié peut saisir le tribunal du travail pour contester la validité du POT appliqué sans consultation. Il

peut demander la suspension ou l’annulation du POT, la réparation du préjudice subi (rappel d’heures

supplémentaires, indemnisation), et la réintégration dans la situation antérieure. La charge de la preuve de la

consultation incombe à l’employeur.

Définition

Le plan d’organisation du travail (POT) est un document écrit établi par l’employeur, qui fixe la répartition de la

durée du travail dans l’entreprise ou une unité d’exploitation. Il s’applique notamment lors de l’aménagement du

temps de travail sur une période de référence supérieure à un mois, conformément à l’article L.211-12 du Code

du travail luxembourgeois. La mise en place ou la modification d’un POT est soumise à une procédure de

consultation préalable des représentants du personnel ou, à défaut, des salariés concernés.

Conditions d’exercice

L’employeur a l’obligation légale de consulter la délégation du personnel ou, en son absence, l’ensemble des

salariés, au moins quinze jours avant l’adoption ou la modification du POT (article L.211-13 du Code du travail). Cette

consultation doit être réelle, documentée et permettre aux représentants ou salariés de formuler des observations.

L’absence de consultation constitue une irrégularité substantielle. Le salarié qui constate que le POT a été appliqué

sans consultation préalable peut exercer différents recours pour faire valoir ses droits.

Modalités pratiques

Le salarié peut signaler l’irrégularité à la délégation du personnel, qui dispose d’un droit d’alerte et peut intervenir

auprès de l’employeur. À défaut de résolution interne, le salarié peut saisir l’Inspection du travail et des mines ( ITM)

par écrit, en exposant les faits et en joignant tout élément de preuve. L’ITM peut diligenter un contrôle, exiger la

régularisation de la procédure et, le cas échéant, dresser procès-verbal d’infraction.
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Parallèlement, le salarié peut saisir le tribunal du travail, individuellement ou collectivement, pour contester la validité

du POT appliqué sans consultation. Les demandes peuvent porter sur la suspension ou l’annulation du POT, la

réparation du préjudice subi (rappel d’heures supplémentaires, indemnisation pour atteinte aux droits collectifs), et la

réintégration dans la situation antérieure. La charge de la preuve de la consultation incombe à l’employeur (article

L.211-15 du Code du travail).

Le salarié doit agir dans un délai raisonnable à compter de la connaissance de l’irrégularité. Les recours doivent

respecter les principes d’égalité de traitement, de traçabilité des démarches et d’encadrement humain des

procédures.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé au salarié de conserver toute preuve de l’absence de consultation (courriels, notes internes,

témoignages) et de formaliser ses démarches auprès de l’employeur, de la délégation du personnel ou de l’ ITM par

écrit. La saisine de la délégation du personnel peut permettre une résolution amiable et rapide du litige. En cas

d’échec, la voie judiciaire reste ouverte.

Les employeurs doivent veiller à respecter scrupuleusement la procédure de consultation, à documenter chaque

étape et à garantir l’égalité de traitement entre les salariés. Le non-respect de ces obligations expose à la nullité du

POT, à des sanctions administratives ou judiciaires, et à l’obligation de réparer le préjudice subi par les salariés.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.211-12 (définition et champ d’application du POT)

Article L.211-13 (obligation de consultation préalable)

Article L.211-14 (modalités de consultation et délais)

Article L.211-15 (charge de la preuve, sanctions)

Loi du 23 juillet 2015 portant réforme du dialogue social et des délégations du personnel

Circulaires et instructions de l’Inspection du travail et des mines (ITM)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg (arrêts du 18 janvier 2018 et du 10 mars 2022

sur la consultation obligatoire du POT)

L’absence de consultation préalable lors de la mise en place ou de la modification du POT peut entraîner la nullité des modifications

apportées à l’organisation du temps de travail et ouvrir droit à indemnisation pour les salariés concernés. Il est essentiel d’agir

rapidement, de documenter toute démarche et de solliciter l’accompagnement de la délégation du personnel ou de l’ITM.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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